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Depuis 2010, aucune augmentation générale sur les salaires à la CEIDF, ce qui conduit à 
une dévalorisation qui dépasse aujourd’hui les 9% par rapport à l’inflation 

Le weekend dernier, nous avons pu constater un déferlement  sur la France. De nombreux salariés, retraités, 
chômeurs, étudiants  ont  revendiqué une hausse du pouvoir d’achat, dénoncé le matraquage des taxes et 
l’augmentation  des dépenses fixes : Les hausses : l’électricité, le gaz, l’essence, le tabac, les mutuelles, les loyers, 
l’eau,  la  CSG,  et baisse des allocations logement. La liste est interminable depuis  ces dernières années.  

Alors que dans le même temps,  le nombre des plus riches augmente ainsi que leurs fortunes et patrimoines,  les 
plus pauvres deviennent encore plus pauvres.  

 Depuis plusieurs années, les grandes entreprises qui n’en n’ont pas particulièrement besoin, bénéficient du CICE 
« Crédit d’Impôts Compétitivité Emploi »,  sans aucune contrepartie (embauches, hausse des rémunérations…)  en 
direction des salariés et s’enrichissent  sur notre dos. 

6 millions pour la CEIDF par an ! 

 Payer des impôts  nous semble normal dans une société  démocratique, pour  pouvoir participer à la solidarité entre 
les générations et  aux engagements de : la transition énergétique, l’enseignement, la recherche médicale et  la 
santé, la sécurité, les infrastructures, les services publics etc. 

Mais voilà, notre pouvoir d’achat ne cesse de baisser ! Et, dans le même temps, la CEIDF n’a cessé de  renforcer ses 
fonds propres.  

Après une forte mobilisation, en 2010, au lendemain de la crise, la CEIDF avait pu dégager sans sourciller 10 millions 
d’euros  pour le personnel. 

Aujourd’hui, les chiffres financiers de la CEIDF sont éloquents : 5 Milliards de fonds propres, 1 milliard de PNB, 200 
millions de résultats net, 65 % de coef d’exploitation, 21 % de ratio de solvabilité (alors que la loi fixe à 10 %  ce 
critère  et que BPCE en exige 18 %).  

De qui se moque-t-on !! 

La CEIDF est en capacité  de payer cash deux banques, recapitaliser BPCE et le tout  à hauteur de 420 millions 
d’euros et n’a pas un sou pour  son personnel !!! 

Les salariés de la CEIDF n’ont rien contre  l’écologie, mais comme l’ensemble des citoyens  de France, leur pouvoir 
d’achat baisse,  sans parler du coût de la vie exorbitant en Ile de France.  

C’est pourquoi, la CGT revendique le versement d’une prime de 2018 euros, prime que l’on pourrait nommer  
« écologie et bicentenaire » mais aussi, le reversement pour 2019 des exonérations de charges employeur et la 
réaffectation du budget des mesures individuelles, soit 3 millions d’euros, sous forme d’une augmentation collective 
de 200 euros mensuelle par salarié.  

L’impact serait extrêmement faible pour les finances de la CEIDF.  

Nous avons toutes et tous le droit de vivre pas seulement de survivre. 

  

DECLARATION CGT  sur notre Pouvoir d’Achat 

2018 € en 2018 

200 € d’augmentation mensuelle pour 2019. 
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Lettre ouverte adressée le 04/12/2018 à la direction. 

Monsieur le Président du Directoire,  

Messieurs les Membres du Directoire,  

  

Paris, le 03 12 2018. 

  

Monsieur, Messieurs,  

La situation sociale dans notre pays, en Ile de France  devient extrêmement grave et 
préoccupante.  

Le mouvement dit « des gilets jaunes » prend de l’ampleur et va finir par atteindre  
l’ensemble  des entreprises françaises, y compris la nôtre. 

La situation devient insurrectionnelle et dangereuse pour tous. Les salariés de la CEIDF 
n’échappent pas aux différentes hausses du coût de la vie, leur pouvoir d’achat ne cesse 

de diminuer depuis plusieurs années. 

Il est important pour la CGT qu’une réunion de négociation se tienne au plus vite afin de 
répondre concrètement et collectivement aux revendications du personnel.  

Les sujets sont vastes : Augmentation des salaires, Forfait cadres, Conditions de travail, 

Objectifs commerciaux, Pression commerciale, Management, Mobilités etc.  

Des solutions existent et peuvent être mises en œuvre rapidement à la CEIDF.  

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Monsieur, Messieurs, l’expression de nos 
sentiments distingués.  

 

Pour le secrétariat CGT : Isabelle MAUZAT, Bernard DANTEC, Pierre Yves INGLESE et 
Pierre PLUQUIN 
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